
 COMITÉ TRANSITOIRE DE GESTION DE LA LIGUE DE FOOTBALL 

PROFESSIONNEL DU BÉNIN (CTG-LFPB) 

 

Cotonou, le 14 décembre 2025 

N/Réf. : 026/2025/LFPB/CTG 

À l’attention de : 

 Clubs de CELTIIS Ligue 1 et Ligue 2 

 Responsables sportifs et administratifs 

 Médias partenaires 

 Autres acteurs du football professionnel 

 

Objet : Suspension provisoire des championnats CELTIIS Ligue 1 et Ligue 2 – 

Saison 2025-2026 

 

Le Comité Transitoire de Gestion de la Ligue de Football Professionnel du Bénin 
(CTG-LFPB) porte à la connaissance de l’ensemble des acteurs les décisions 
suivantes, conformément aux dispositions adoptées lors de l’Assemblée Générale 
Ordinaire de la Fédération Béninoise de Football (FBF) du 20 septembre 2025 à 
Misérété. 

1. Suspension temporaire des compétitions 

À compter du lundi 15 décembre 2025, les championnats CELTIIS Ligue 1 et Ligue 
2 sont suspendus provisoirement. 

Cette mesure s’inscrit dans le cadre de la trêve internationale dédiée à la 
participation de notre équipe nationale, les Guépards du Bénin, à la Coupe 
d’Afrique des Nations (CAN) Maroc 2025. 

2. Reprise des championnats 

La reprise des compétitions interviendra une semaine après la fin du parcours de 
la sélection béninoise à la CAN 2025. 

Les calendriers réaménagés seront communiqués ultérieurement par les canaux 
officiels de la LFPB. 



3. Match reporté – Disposition exceptionnelle 

Le match CL082 : ESPOIR FC vs LOTO POPO FC, comptant pour la 10è  journée de 

CELTIIS Ligue 1 et initialement programmé le 29 novembre 2025, se tiendra le 

mercredi 17 décembre 2025 à Savalou à 16h00. 

Le Comité Transitoire de Gestion invite l’ensemble des clubs, staffs techniques, 
administratifs et partenaires à respecter strictement ces dispositions. 

Nous saisissons cette occasion pour réitérer nos vœux de pleine réussite aux 
Guépards du Bénin engagés dans la CAN Maroc 2025. 

 

Pour le Comité Transitoire de la 
Ligue de Football Professionnel du 
Bénin, 

Le Coordinateur,  

 

Wilfrido AYIBATIN.  

Ampliation :  

 FBF 

 CA 


